
Petites sociétés (ancien article 15 Code des Sociétés) 

1. Général 

Les petites sociétés sont les sociétés dotées de la personnalité juridique qui, pour le dernier [et l'avant-

dernier] exercice clôturé, ne dépassent pas plus d'une des limites suivantes :  

 nombre de travailleurs occupés, en moyenne annuelle : 50 ; 

 chiffre d'affaires annuel, hors taxe sur la valeur ajoutée : 7.300.000 EUR ;  

 total du bilan : 3.650.000 euro. 

sauf si le nombre de travailleurs occupés, en moyenne annuelle, dépasse 100. 

L'application des critères fixés ci-dessus aux sociétés qui commencent leurs activités fait l'objet 

d'estimations de bonne foi au début de l'exercice. 

Lorsque l'exercice a une durée inférieure ou supérieure à douze mois, le montant du chiffre d'affaires à 

l'exclusion de la taxe sur la valeur ajoutée est multiplié par une fraction dont le dénominateur est douze 

et le numérateur le nombre de mois compris dans l'exercice considéré, tout mois commencé étant 

compté pour un mois complet. 

2. Critères 

2.1. La moyenne des travailleurs occupés 

La moyenne des travailleurs occupés, visée ci-dessus, est le nombre moyen des travailleurs en 

équivalents temps plein, inscrits à la fin de chaque mois de l'exercice considéré au registre du personnel 

tenu en vertu de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des documents sociaux. 

Le nombre des travailleurs en équivalents temps plein est égal au volume de travail exprimé en 

équivalents occupés à temps plein, à calculer pour les travailleurs occupés à temps partiel sur la base du 

nombre contractuel d'heures à prester par rapport à la durée normale de travail d'un travailleur à temps 

plein comparable [travailleur de référence]. 

2.2. Chiffre d’affaires 

Lorsque plus de la moitié des produits résultant de l'activité normale d'une société sont des produits 

non visés par la définition du poste " chiffre d'affaires ", il y a lieu, pour l'application du § 1er, d'entendre 

par " chiffre d'affaires ", le total des produits à l'exclusion des produits exceptionnels. 



2.3. Total du bilan 

Le total du bilan visé au § 1er est la valeur comptable totale de l'actif tel qu'il apparaît au schéma du 

bilan qui est déterminé par arrêté royal en vertu de l'article 92, § 1er.1 

3. Sociétés liées 

Dans le cas d'une société liée à une ou plusieurs autres2, les critères en matière de chiffre d'affaires et 

de total du bilan sont déterminés sur une base consolidée. Quant au critère en matière de personnel 

occupé, le nombre de travailleurs occupés en moyenne annuelle par chacune des sociétés liées est 

additionné. 

 

                                                           
1
 AR du 30 janvier 2001 portant exécution du code des sociétés. 

2
 Sociétés liées au sens de l'article 11 du Code des Sociétés. 


